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MEMBRES DU CA GRSP DE CHAMPAGNE-ARDENNE PRESENTS  

 

M. le Docteur GRILLON médecin conseiller DRDJS suppléant de M. SIBLOT 

M. le Docteur DEMONS médecin conseiller technique régional Rectorat de Reims 

M. GAUTRON directeur de l’URCAM 
M. SCHOSSELER suppléant de M. THOMAS vice président du GRSP – président de l’URCAM 

M. DI FRANCO administrateur de l’URCAM 

M. MENNESSON administrateur de l’URCAM 

M. BUGUET suppléant de M. PENAUD président de la CRAM Nord Est 

M. de LACAUSSADE directeur de l’ARH 

Mme JAGOU chef de département de l’INPES 
M. THELOT épidémiologiste de l’INVS  

M. KARIGER, suppléant de M.SAVARY – Conseil Général de la Marne 

M. HAMM – Ville de Chalons en Champagne 

M. VERNIER vice président du GRSP – Ville de Reims 

Mme KOZAKIEWIEZ - Ville de Chaumont 
M. le Docteur JANODY personne qualifiée - URML 

M. HARTER personne qualifiée – directeur du Régime Social des Indépendants 

M. le Professeur GILLERY personne qualifiée - Médecine Préventive de Chaumont. 

M. COLONNA D’ISTRIA – Contrôleur Financier 

 
EQUIPE DU GRSP PRESENTE  

 

Mme DEBAISIEUX directrice du GRSP  

M. ROBINEAU directeur adjoint de l’URCAM. 

Mme LAGACHE chargée de mission GRSP 
Mme CAILLET chargée de mission GRSP 

Mme GUINOT inspecteur du Trésor, agent comptable du GRSP. 

 

 

MEMBRES DU GRSP DE CHAMPAGNE-ARDENNE EXCUSES  

 
M. SIBLOT directeur de la DRDJS représenté par son suppléant Docteur Jean-Luc GRILLON 

M. HURE(titulaire) président du Conseil Général des Ardennes 

M. GROFF (suppléant)  1er vice président du Conseil Général des Ardennes 

M. PEYRON (titulaire) représentant la Justice –directeur de la DRPJJ 

Mme ORABONA (suppléant) représentant la DRSP 
M. THOMAS vice président du GRSP – président de l’URCAM 

M. SAVARY président du Conseil Général de la Marne représenté par son suppléant M. KARIGER 

M. PENAUD président de la CRAM Nord Est représenté par son suppléant M. BUGUET  

M. FAYE personne qualifiée (titulaire) – président de la Mutualité Régionale de Champagne-Ardenne  - 

Pouvoir donné à M. GILLERY 
M. GABET (suppléant) –président de la Mutualité des Ardennes 

M. LE NOUVEL (titulaire) personne qualifiée directeur régional délégué de la DRTEFP  

Mme BELTRAM-DEVOTI (suppléante) – directrice de la DRIRE 
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QUORUM 

 

La liste des membres absents excusés est présentée et précision est faite des pouvoirs donnés : 

 

- Monsieur FAYE donne pouvoir à M. GILLERY 

 
Le quorum étant atteint, la séance présidée par M. le Président du GRSP, Préfet de Région, peut 

commencer. 

 

L’ordre du jour de la 2ème séance du CA du GRSP de CHAMPAGNE-ARDENNE est le suivant : 

 Nominations et recrutement 

 Budget modificatif 
 Appel à projets ciblé santé publique et prévention 2007 

 Démarche d’évaluation en CHAMPAGNE-ARDENNE 

 Calendrier  de l’Appel à Projets 2008 

 Points divers 

 

 

1) Nominations et recrutement 

 

Madame DEBAISIEUX fait part des informations suivantes : 

 
- Nomination de M. ROBINEAU en qualité de directeur adjoint du GRSP. 

 

- Mise à disposition de M. HEMON et M. Eric GAUTRON, de l’URCAM en tant que respectivement 

chargé de mission au GRSP et animateur du site GRSP pour une partie de leur temps de travail. 

 
- Recrutement de Mme POYER-MALAURE au GRSP, en qualité de secrétaire administrative à 

compter du 1er  Septembre 2007. 

 

- M. PEYRON absent excusé succède à M. SANCHEZ en qualité de directeur de la DRSP Dijon. 

 

- Mme LOSFELD succède à Mme MEYER en qualité de suppléante de M. HARTER directeur du RSI. 

 

- Monsieur Pierre BUTTET suppléant de Cécilia JAGOU succède à Mme MARCHAND, INPES 

 

 

 
2) Budget modificatif 

 

Madame LAGACHE présente le budget modificatif du GRSP.  

 

Les écarts entre le budget prévisionnel et le budget modificatif sont les suivants : 
  

Les recettes   

 

Le budget modificatif s’élève à 4 278 499 €. Le budget prévisionnel  s’élevait à 4 408 981 €. 

 
DRASS – Santé Publique et Prévention  

DRASS – Veille et Sécurité Sanitaire  

URCAM – FNPEIS 

URCAM – FNPEIS A 

3 391 459 € 

18 000 € 

817 440 € 

51 600 € 
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La convention URCAM-GRSP, regroupant les crédits FNPEIS et FNPEIS Agricole de 869 040 € a été 

signée le 14 juin 2007. 

Les conventions DRASS-GRSP sont en cours de signature. 

 

La diminution constatée par rapport au budget prévisionnel résulte 
 -de la diminution de la notification du ministère de la Santé 

-de l’impossibilité pour la DRDJS d’intégrer cette année les crédits prévus dans le budget du 

GRSP.  

 

 
Les dépenses de fonctionnement 

 

Les écarts entre le budget prévisionnel voté lors du précédent Conseil d’Administration et le budget 

modifié s’expliquent par  

 

-Une ré estimation à la baisse des frais de déplacements, missions et réception (- 5 000 €) 

-La prise en charge par le budget de fonctionnement de la DRDASS, des dépenses liées à 

l’acquisition du logiciel budgétaire et comptable Win M9. (- 9000 €) 

-Une ré estimation à la hausse des dépenses prévues pour le site GRSP et la formation des 

contributeurs (+ 13 980 €) 

-La signature de la convention de paye à façon entre le GRSP et la Trésorerie Générale qui se 
charge de réaliser les fiches de paye de l’agent comptable et des futurs personnels recrutés 

pour le compte du GRSP. 

-Une proratisation sur le dernier trimestre 2007 des dépenses liées au recrutement d’une 

secrétaire comptable à compter du 1er septembre 2007 (-100 000 €) 

 
Les dépenses d’intervention 

 

Il s’agit des subventions et contributions versées aux tiers pour des actions de Santé Publique qui se 

répartissent en : 

 Dépenses obligatoires à la charge de l’Etat  

  Recentralisation : 940 000 € 

  Dépistage organisé des cancers du sein et colo rectal : 1 213 455 € 

  Ligne Info contraception : 12 000 € 

 

 Dépenses du GRSP 
  Appel à projets 2007 : 2 012 144 € 

 

 

 

 
Annexe 1 : Note relative au budget modificatif adopté par le Conseil d’Administration ainsi que les 
tableaux budgétaires modifiés. 

 

Est adopté à l’unanimité le budget modificatif du GRSP Champagne Ardenne. 
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3) Appel à projets ciblé santé publique et prévention 2007 

 

Annexes 2 et 3 : Appel à Projets 2007 et Zoom sur certaines thématiques de l’Appel à Projets 
 

Madame DEBAISIEUX rappelle la procédure de l’appel à projets 2007 : 

 
Le GRSP a réceptionné 342 dossiers dans le cadre de l’Appel à projets 2007, qui ont fait l’objet d’une 

étude par le niveau départemental et régional. 

  

Les instances d’instruction régionale et départementales ont procédé à l’étude des dossiers reçus sur 

la base d’une grille de lecture de 70 points. 

 
La liste finale des dossiers susceptibles d’être retenus pour l’Appel à Projets 2007 a été établie selon 

deux critères : 

 Volonté des instructeurs  de financer ou non le dossier 

 Note donnée au dossier par les instructeurs, 

 
sur la base des priorités de Santé Publique de la région et définies par le Conseil d’Administration du 

19 décembre 2006. 

 

Madame DEBAISIEUX précise que tous les dossiers réceptionnés, qui ont reçu un avis favorable de 

financement des instructeurs ont pu être retenus, grâce, outre à l’enveloppe de 2 012 144 € du budget 
GRSP, mais également à deux enveloppes supplémentaires : 

 -FNPEIS de l’URCAM pour un montant de 202 795 € 

 -CNDS de la DRDJS pour un montant de 30 000 €. 

 

Madame LAGACHE précise qu’après instruction,  242 projets ont été retenus comme susceptibles 
d’être financés soit : 

 223 dossiers sur le budget GRSP 

 17 dossiers sur l’enveloppe complémentaire FNPEIS 

 2 dossiers sur l’enveloppe complémentaire CNDS 

 
Madame DEBAISIEUX précise que les dossiers départementaux ont été instruits par une instance 

départementale composé de la CPAM, de la DDASS, de la DDJS, de l’Inspection Académique pour les 

dossiers concernant le Plan Santé Scolaire. Certaines villes et Conseils Généraux ont assisté à 

l’instruction de certains dossiers particuliers.  

 
Professeur  GILLERY précise  qu’il avait nommé des représentants de la Conférence Régionale de Santé 

pour assister aux comités départementaux et regrette que ceux ci n’aient pas été invités lors de 

l’instruction des dossiers. 

 

Madame DEBAISIEUX rappelle que lors du Conseil d’Administration du 19 décembre 2006, il avait été 

acté qu’au moins un tiers de l’enveloppe GRSP devait être consacré au financement d’actions 
pluriannuelles 

 

Une action pluriannuelle est une action qui se décline en plusieurs phases sur plusieurs années. 

 

Après étude et discussion, 25 dossiers sont considérés comme pluriannuels, ils représentent 22,84 % 
de l’enveloppe GRSP 
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Mme CAILLET, Mme LAGACHE et M. HEMON présentent les thématiques suivantes : Est jointe en 

annexe la présentation power point présentée en séance. 

 

 

CANCER 

Mme LAGACHE rappelle que dans le cadre de l’appel à projets, 7 dossiers ont été déposés et 5 ont été 
retenus par le GRSP et précise les types de promoteurs et les actions envisagées. 

 

 

En ce qui concerne le dépistage organisé des cancers, les demandes de financement des structures de 

gestion ont fait l’objet d’une étude particulière par le GRSP et l’URCAM sur la base des budgets type 
Les subventions « Etat » sont intégrées dans le budget du GRSP. Le versement par l’Assurance Maladie 

n’entre pas cette année dans ce budget. 

 

Un point particulier est fait sur le projet du kiosque cancer 
 
M. ROBINEAU rappelle qu’il s’agit d’un projet soutenu par le réseau de cancérologie pour l’ouverture 

d’un kiosque cancer sur Reims. Le projet est soutenu par l’INCA, et répond à un partenariat entre les 
structures privées et publiques. 

 

La mission du kiosque cancer est l’accompagnement par des professionnels, de malades pour  les aider 

ainsi que leur famille (soutien psychologique, démarches administratives, prise en charge esthétique 

etc). 
Les locaux du kiosques de Reims sont mis à disposition gracieusement par le CHU. 

 

Des kiosques ont vocation à être créés dans toute la région. Afin de ne pas mobiliser de façon pérenne 

des crédits du GRSP, il est proposé de financer ces structures de la manière suivante : 

 

Financement des kiosques cancer pendant  deux ans  

-à hauteur de 20 000 € la première année,  

-puis 10 000 € la seconde,  

-à charge pour le porteur de projet de rechercher des financements à partir de la troisième 

année. 
 

 

PLAN SANTE SCOLAIRE 
 
Mme CAILLET présente la  thématique Plan santé Scolaire en précisant les typologies d’actions.  

 
M. le Docteur DEMONS précise que la thématique Plan Santé Scolaire présentent deux logiques : une 

logique géographique et une logique populationnelle. 

 

Il rappelle que les recteurs définissent les politiques sur leurs départements. 

 

La note de cadrage transmise par le Docteur DEMONS au démarrage de l’appel à projets a été 

appréciée par le GRSP et les techniciens chargés d’instruire les dossiers. Cependant, les collèges ciblés 

prioritaires se trouvent en majorité en milieu urbain alors même qu’il existe des problèmes similaires en 

milieu rural. 

 
Pour 2008, dans le domaine de la Santé Scolaire, il est envisagé de retravailler certaines priorités avec 

le niveau local, notamment en milieu rural. 
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En lien  avec le rectorat, l’ORS doit effectuer une évaluation de l'activité des CESC en Champagne 

Ardenne. Cette étude permettra de faire un état des lieux de ce qui existe en matière de Santé 

Publique dans les établissements scolaires et détecter des besoins particuliers selon les territoires. 

 

Il est rappelé qu’une convention entre le Rectorat, la DRASS et l’URCAM a été signée, et qu’il faut la 

décliner en objectifs plus opérationnels. 
 

 

PRAPS 

 

Mme CAILLET présente la thématique PRAPS par typologie de promoteurs, de publics et d’actions. 
 

 

EDUCATION DU PATIENT 

 

M. HEMON présente la thématique Education du Patient.  

 

M. de LACAUSSADE indique que les projets viennent compléter le dispositif Plate forme Education du 

patient conduits par l’ARH et l’URCAM. 

 

M. KARIGER souhaite évoquer  la situation de la Maison de la Nutrition. 

 
M. GAUTRON précise que les difficultés de la Maison de la Nutrition sont d’ordre conjoncturel. Il  fait 

part d’un accord ARH-URCAM avec la structure précisant un programmes d’actions à mettre en place, 

en partenariat avec CAREDIAB 

 

 
PERSONNES AGEES 

 

Mme CAILLET fait un zoom sur la population des personnes âgées dans le thématiques suivantes : 

cancer, nutrition-sport, souffrances psychiques, pilotage de la santé publique. 

 

Lors de sa dernière séance, le Conseil d’Administration n’ayant pas priorisé la thématique Bien vieillir, 

les promoteurs ont eu des difficultés à se positionner sur l’appel à projets 2007. 

 

Pour  l’appel à projets 2008, il est proposé de cibler la population des personnes âgées En outre le plan 

national Bien Vieillir devrait s’appliquer dès 2008. Enfin,  un tel ciblage permettrait de fédérer dans le 
GRSP, les conseils généraux, la CRAM et la MSA. 

 

M. BUGUET précise que l’espérance de vie après 60 ans connaît des disparités importantes et qu’il 

convient d’informer en amont. 

 
M. KARIGER indique que les actions doivent toucher les populations les plus vulnérables et donc les plus 

âgées. 

 

Mme KOSAKIEWIEZ pense que les moyens existent pour aider les personnes âgées mais qu’il y a un 

manque important d’informations. 

 

M. HAMM indique qu’un effort doit être fait par rapport à la demande. Il faut favoriser la prévention. 

 

M. ROBINEAU rappelle que l’appel à projets est un élément parmi d’autres dans la politique de Santé 

Publique. Il faut favoriser le travail en réseau. 
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AUTRES THEMATIQUES 

 

VIH-SIDA : 

 

Monsieur  HAMM souhaite savoir s’il existe toujours des collecteurs de seringues.  

 
Mme DEBAISIEUX précise qu’un tel distributeur est financé dans la Marne et la Haute Marne et 

indique que la somme totale concernant la lutte contre le sida est de 160 005 €  en 2007. 

 

 Pilotage de la Santé Publique : 

 
Les dossiers qui ont été classés dans la thématique Pilotage de la Santé Publique concernent des études 

demandées par le GRSP pour le suivi du PRSP, les séminaires évaluation, les Conventions Pluriannuelles 

d’Objectifs et de Moyens du CRES et de l’ANPAA : 

 

Etudes ORS 

-Baromètre santé Jeunes  

-Tableau de bord transfrontalier de la santé Interreg III sous programme franco-wallon 

(Ardennes - Aisne - Hainaut)  

-Suivi pluriannuel des 5 programmes  prioritaires de santé en Champagne Ardenne  

-Cartographie des actions de Santé Publique financées en 2006 et sur les territoires CUCS  

-Evaluation de l'activité  des Comités d4ducation à la Santé et à la Citoyenneté en Champagne 
Ardenne  

-Vieillir en bonne santé, un challenge pour nos aînés  

-Séminaire évaluation  

-Convention d’Objectifs et de Moyens CRES-CODES  

-Convention d’Objectifs et de Moyens ANPAA  
 

 

Sont adoptées à l’unanimité les décisions suivantes : 

 

-Financement par le GRSP des 223 projets proposés, pour un montant total de 2 012 144 €. 
 

-principe du financement des kiosques cancer pendant  deux ans à hauteur de 20 000 € la première 

année, puis 10 000 € la seconde.  

 

-Ciblage de l’appel à projets 2008 sur des priorités en terme de population (dont personnes âgées) et 
de territoires. 

 

 

 

 

4) Démarche d’évaluation en CHAMPAGNE-ARDENNE 

 

Monsieur ROBINEAU présente la démarche d’évaluation souhaitée par le GRSP. 

 

Trois formes d’évaluation existent : 

 
-L’évaluation des programmes : une telle évaluation ne pourra être réalisée qu’avec l’aide d’un expert 

externe au terme des cinq ans du PRSP. 

 

L’audit externe sur les projets les plus lourds en terme financier. Il est prévu pour 2007, la mise en 

place d’un pool d’auditeurs chargés de réaliser des audits financiers sur les projets pluriannuels. 
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L’auto-évaluation : Les séminaires des 14 juin et 25 septembre ont pour objectif de favoriser une 

culture commune de l’évaluation  pour les financeurs et les promoteurs.  

Une grille d’auto évaluation validée par les financeurs sera proposée aux promoteurs, chargée de la 

compléter sur les projets financés au titre de 2007. 

 
 

5) Calendrier Appel à Projets 2008 

 

Madame DEBAISIEUX précise le calendrier de l’Appel à Projets 2008 : 

 

 -10  décembre 2007 : Lancement de l’Appel à Projets 
-Du 10 décembre 2007 au 22 janvier 2008 : Fenêtre de dépôt des dossiers de demande de 

subvention 

 

 

 
6) Points divers 

 

Délégation de signature du directeur  

 

Selon l’article 11 du décret n°2005 – 1235 du 26 septembre 2005 , en l’absence de Madame 
DEBAISIEUX, délégation de signature est donnée à Monsieur ROBINEAU, Directeur Adjoint du GRSP, 

puis à Mesdames CAILLET et LAGACHE, Chargées de Mission au GRSP. 

 

 

Présentation d’actions innovantes  

 

Lors du dernier Conseil d’Administration du GRSP, Monsieur le Préfet a souhaité que certains 

promoteurs viennent présenter des actions financées par le GRSP : 

 

. Le projet santé du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) SOS Femmes Accueil de 

Saint Dizier est présenté par son directeur, Yves LAMBERT. 

 

. Les travaux du réseau CRES/CODES sur l’axe Documentation sont présentés par la chargée de 

mission Lydia CUSSE. 

 

 
Prochaine séance du Conseil d’Administration 

 

La prochaine séance du Conseil d’Administration est prévue le 24 octobre 2007 et non le 25 comme 

indiqué en séance. 
 
A Chalons en Champagne 

Le 29 juin 2007 

 

Monsieur le Président du GRSP de CHAMPAGNE-ARDENNE  La secrétaire de séance 

Préfet de région,    La chargée de Mission, 

    SIGNE 
SIGNE 

Philippe DESLANDES    Corine LAGACHE
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